
 ASSOCIATION SPORTIVE  
LYCÉE DU BOIS D’AMOUR 

 

         En plus des heures obligatoires d’Education Physique et Sportive (EPS) inscrites à l’emploi du temps (2 h 

hebdomadaire), le lycée offre la possibilité de pratiquer de nombreuses activités sportives dans le cadre de 

l’Association Sportive (A.S.). 

 

        Les activités sont encadrées par les professeurs d’E.P.S. pendant la pause méridienne ou le mercredi après-

midi, selon un planning établi en début d’année en fonction de la proposition des professeurs et de la demande 

des élèves. Au programme de l’année scolaire 2022/2023 : Badminton, Basket-ball, Escalade, Handball, 

Volley-ball, renforcement musculaire, Athlétisme et rencontres Inter-Lycées. 

 

        Des compétitions sont organisées par l’Union Nationale du Sport Scolaire (U.N.S.S.) et se déroulent le 

mercredi après-midi entre les différents lycées du département, voire de l’Académie en cas de qualification. 

La participation aux compétitions est facultative et reste ouverte même à ceux qui ne peuvent pas s’entraîner 

régulièrement. 

 

 Des rencontres 100% sportives se déroulent une fois par mois avec la participation de tous les lycées du 

département : un thème original, un temps d'effort important, des équipes mixtes, de l'ambiance, un goûter après 

l'effort, un trophée original remis en jeu chaque année. La victoire n'est pas attribuée à ceux qui possèdent les 

meilleures capacités physiques mais à ceux qui font preuve du meilleur esprit sportif (dépassement de soi, 

entraide, fair-play, respect…) Vous pouvez découvrir toutes les photos de ces événements sur le site Instagram 

Unss_bda ou celui du lycée : ASBoisdamour. 

 

Pour participer, les élèves doivent adhérer à l’Association Sportive en s’acquittant d’une 

cotisation (20€ pour l’année scolaire 2023/2024) finançant la licence U.N.S.S. (assurance 

comprise) et les déplacements. La licence étant omnisport, l’adhérent peut pratiquer plusieurs 

activités. 

Les fiches d’inscription seront distribuées par les professeurs d’EPS en début d’année 

scolaire. 

Les élèves intéressés et leurs parents seront invités à l’assemblée générale de l’Association Sportive qui se 

tiendra courant septembre.  

                                                            L’équipe d’E.P.S. 
 


